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Direction départementale de la protection des populations

13-2016-03-03-012

ARRETE portant agrément N°2016-0003 de l’AFPA,

organisme de formation et de qualification du personnel

permanent SSIAP des ERP et IGH

Direction départementale de la protection des populations - 13-2016-03-03-012 - ARRETE portant agrément N°2016-0003 de l’AFPA, organisme de formation
et de qualification du personnel permanent SSIAP des ERP et IGH 8



 
 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

 

Direction départementale  

de la protection des populations 
des Bouches-du-Rhône 

 

Bureau de la prévention  
des risques 

 

 

ARRETE 

portant agrément N°2016-0003 de l’Association nationale pour la Formation Professionnelle 

des Adultes, organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité 

incendie et d’assistance aux personnes des établissements recevant du public et des immeubles 

de grande hauteur 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 122-17, R 123-11 et 

R 123-12 ; 

 

VU le code de travail, et notamment les articles L 920-4 à L 920-13 ; 

 

VU le décret n° 97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’Intérieur 

du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 

décisions administratives individuelles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 1977 modifié portant règlement de sécurité pour la 

construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et 

de panique, et notamment ses articles GH 60, GH 62 et GH 63 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales 

du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public et notamment ses articles MS 46, MS 47 et MS 48 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2010 portant modification de l’arrêté du 2 mai 2005 

relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de 

sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur et 

notamment son article 12 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral N°2015215-102 du 3 août 2015 portant délégation de signature à monsieur 

Benoît HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des 

Bouches-du-Rhône  

 

CONSIDERANT la demande présentée le 07 octobre 2015, par Monsieur Henri AZENAG, 

Directeur du centre de formation A.F.P.A., dont le siège social est situé à chemin de la Clue, 13391 

MARSEILLE cedex 11. 
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CONSIDERANT l’avis favorable émis par le Vice-amiral, Commandant le Bataillon de 

Marins-pompiers de Marseille du 2 mars 2016; 

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations 

 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1:       

Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation aux 1er, 2ème et 3ème degrés de 

qualification du personnel permanent du service de sécurité incendie et d’assistance à la 

personne (SSIAP) dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 

hauteur est attribué au centre de formation Association nationale pour la Formation 

Professionnelle des Adultes pour une durée de 5 ans. 

Le numéro d’agrément est le suivant : 2016-0003. 

  

ARTICLE 2 : 

L’organisme agréé doit informer sans délai le Directeur départemental de la protection des 

populations de tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu 

de formation ou d’exercices sur feu réel. 

 

ARTICLE 3 :     

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Marseille dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

ARTICLE 4 :   

Le Directeur départemental de la protection des populations, le Vice-amiral Commandant le 

Bataillon de Marins-pompiers de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

des Bouches-du-Rhône. 

 

 

      Fait à Marseille, le 03 mars 2016 

 

 

 

Pour le Préfet, et par délégation 

Le Directeur départemental de la protection 

des populations, 

 

 

 

Benoît HAAS 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

Direction départementale  

de la protection des populations 

des Bouches-du-Rhône 

 

Bureau de la prévention  

des risques 

 

 

ARRETE 

portant agrément N°2016-0004 de la société Formation Etudes Conseils Sécurité Incendie 

organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie et 

d’assistance aux personnes des établissements recevant du public et des immeubles de grande 

hauteur 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 122-17, R 123-11 et 

R 123-12 ; 

 

VU le code de travail, et notamment les articles L 920-4 à L 920-13 ; 

 

VU le décret n° 97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’Intérieur 

du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 

décisions administratives individuelles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 1977 modifié portant règlement de sécurité pour la 

construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et 

de panique, et notamment ses articles GH 60, GH 62 et GH 63 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales 

du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public et notamment ses articles MS 46, MS 47 et MS 48 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2010 portant modification de l’arrêté du 2 mai 2005 

relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de 

sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur et 

notamment son article 12 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral N°2015215-102 du 3 août 2015 portant délégation de signature à monsieur 

Benoît HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des 

Bouches-du-Rhône  
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CONSIDERANT la demande présentée le 12 janvier 2016, par Madame LAVAL Dominique 

épouse RE, Directrice du centre de formation FECSI dont le siège social est situé à 159 boulevard 

Henri Barnier, 13015 MARSEILLE. 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par le Vice-amiral, Commandant le Bataillon de 

Marins-pompiers de Marseille du 2 mars 2016; 

 

 

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations 

 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1:       

Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation aux 1er, 2ème et 3ème degrés de 

qualification du personnel permanent du service de sécurité incendie et d’assistance à la 

personne (SSIAP) dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 

hauteur est attribué au centre de formation Formation Etudes Conseils Sécurité Incendie pour 

une durée de 5 ans.  

Le numéro d’agrément est le suivant : 2016-0004. 

  

ARTICLE 2 : 

L’organisme agréé doit informer sans délai le Directeur départemental de la protection des 

populations de tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu 

de formation ou d’exercices sur feu réel. 

 

ARTICLE 3 :     

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Marseille dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

ARTICLE 4 :   

Le Directeur départemental de la protection des populations, le Vice-amiral Commandant le 

Bataillon de Marins-pompiers de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

des Bouches-du-Rhône. 

 

       Fait à Marseille, le 03 mars 2016 

 

 

 

Pour le Préfet, et par délégation 

Le Directeur départemental de la protection 

des populations, 

 

 

Benoît HAAS 
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D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  SIMIANE-COLLONGUE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

38



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-019 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  SIMIANE-COLLONGUE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

39



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-019 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  SIMIANE-COLLONGUE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-019 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  SIMIANE-COLLONGUE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-022

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE  VENTABREN

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-022 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  VENTABREN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-022 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  VENTABREN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

43



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-022 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  VENTABREN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

44



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-022 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE  VENTABREN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-014

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE GARDANNE

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-014 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GARDANNE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-014 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GARDANNE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-014 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GARDANNE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-014 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GARDANNE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-015

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE GEMENOS

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-015 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GEMENOS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

50



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-015 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GEMENOS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

51



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-015 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GEMENOS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

52



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-015 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE GEMENOS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-016

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE LA DESTROUSSE

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-016 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA DESTROUSSE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

54



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-016 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA DESTROUSSE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

55



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-016 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA DESTROUSSE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

56



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-016 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA DESTROUSSE
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-017

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE LA FARE-LES-OLIVIERS

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-017 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA FARE-LES-OLIVIERS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-017 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA FARE-LES-OLIVIERS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-017 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA FARE-LES-OLIVIERS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

60



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-017 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE LA FARE-LES-OLIVIERS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-020

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE

SAINT-MITRE-LES-REMPARTS

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-020 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

62



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-020 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

63



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-020 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

64



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-020 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

65



Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-021

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-021 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

66



Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-021 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-021 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-021 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE SAINT-SAVOURNIN
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-02-29-023

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  

D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

NATURELS PREVISIBLES

SUR LA COMMUNE DE VITROLLES

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-023 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE VITROLLES
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-023 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE VITROLLES
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-023 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE VITROLLES
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-02-29-023 - ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT  
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE DE VITROLLES
(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles)
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